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La confiance peut sauver l’avenir

CAMPUS NATURE ET SERVICES SAINT-ANTOINE 
53, avenue Massénat Déroche • 91460 MARCOUSSIS - Tél. : 01 69 63 35 72
lycee-horticole.st-antoine@apprentis-auteuil.org - http://saint-antoine.apprentis-auteuil.org

MÉTIERS DU PAYSAGE  
ET DE L’AMÉNAGEMENT  
Une formation proche du terrain
Du CAP au diplôme d’ingénieur par la voie scolaire ou de l’apprentissage,  
les formations aux métiers du paysage proposées par notre établissement  
s’appuient sur des situations concrètes en lien avec la profession. 

QUALITÉS REQUISES
- Attirance pour une profession polyvalente, dynamique et en essor.
-  Attrait pour un métier de l’environnement en lien avec le monde végétal et la biodiversité.
- Goût pour la création.
PERSPECTIVES PROFESSIONNELLES
-  Jardinier paysagiste, chef d’équipe, chef de chantier, conducteur de travaux dans les domaines  

de la création et de l’entretien des secteurs privés et publics. 
-  Spécialités existantes en élagage, maçonnerie, terrains de sports, paysagisme d’intérieur.

BAC PRO AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS - Voie scolaire
> CONTENU DE LA FORMATION
- Création d’aménagements et entretien en situations concrètes sur le site. 
- Stage de 5 semaines en entreprise en Seconde.
- Stage de 14 à 16 semaines en entreprise sur les deux années de Bac Pro.
-   Formation au CACES : Certificat d’Aptitude à la Conduite en Sécurité  

(conduite d’engins spécialisés) et formation sauveteur secourisme du travail (SST).
- Formation à l’Apiculture et à l’Écopaturage.
- Projets Erasmus+.

BP AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS (Niveau Bac) - En apprentissage
> CONTENU DE LA FORMATION
-  L’ensemble du parcours est un approfondissement professionnel permettant 

l’accès à des postes d’encadrement de chantiers d’aménagement du paysage.
- Formation au CACES.

CAP JARDINIER PAYSAGISTE - Voie scolaire ou apprentissage
> CONTENU DE LA FORMATION
-  Période en entreprise : 13 semaines sous statut scolaire et une semaine sur deux en apprentissage.
- 2/3 de la formation en enseignement professionnel et 1/3 en enseignement général.
- Formation axée sur des situations concrètes et tournée vers le monde du végétal.

Participation  
à des concours professionnels 
-  Meilleurs Apprentis de France.
-  Concours de reconnaissance des végétaux.

ORIENTATION
Voie scolaire  
ou apprentissage

Vous êtes en 5ème ou en 4ème  
Vous entrez en 4ème ou en 3ème  

dans l’enseignement agricole  
pour suivre un enseignement 
concret qui vous permettra  
de vous spécialiser dans la voie 
professionnelle de votre choix.

Vous êtes en 3ème

•   Seconde Professionnelle 
Nature - Jardin - Paysage - Forêt 
Bac Pro Aménagements  
paysagers

•  CAP Jardinier paysagiste

Vous êtes en CAP
•  Seconde Professionnelle 

Nature - Jardin - Paysage - Forêt
•  Bac Pro Aménagements  

paysagers
•  Un second CAP
•  Brevet Professionnel

Vous êtes en Seconde ou en 1ère 

•  Bac Pro Aménagements  
paysagers

Après le Bac*
• Certificat de Spécialisation
•  BTS Aménagements paysagers 
•  École d’Ingénieur en Paysage
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* Autres établissements




